
DIRECTION DES SOINS INFIRMIERS 

SUJET : Prévention et prise en charge des plaies de pression  RÈGLE DE SOINS : 7 

 
OBJET : 

La présente règle de soins vise à : 

• Baliser la pratique infirmière dans la prévention et la prise en charge des plaies de pression à 
l’Institut de Cardiologie de Montréal. 

 
NTERVENANTS CONCERNÉS : 

• Infirmières des unités de soins de l’ICM 
 

CONDITIONS D’APPLICATION : 

• L’infirmière peut « déterminer le plan de traitement infirmier lié aux plaies et aux altérations de la 
peau et des téguments et prodiguer les soins et traitements qui s’y rattachent »  sans ordonnance 
individuelle ni collective si elle possède les connaissances et les compétences nécessaires.  
 

ÉLÉMENT DE L’EXERCICE : 

PRÉVENTION 

ÉVALUATION 
L’infirmière :  

1. Évalue, à l’aide de l’échelle de Braden (Annexe 1), le risque de développer une plaie de pression : 

• Dans les 24h suivant l’admission pour tous les patients 

• Le mercredi et samedi pour les patients hospitalisés 

• Tous les jours pour les patients nécessitant des soins intensifs 

• Lorsque l’état de santé du patient se modifie 

• Selon son jugement clinique 

2. Inscrit le score obtenu à l’échelle de Braden (Annexe 1) dans l’espace prévu des notes 
d’observation infirmière. 
 

INTERVENTION 
L’infirmière :  

1. Met en place des interventions afin de réduire le risque de développer une plaie de pression en 
lien avec les facteurs de risques spécifiques du patient (Annexe 2). 

2. Évalue aux 8h la peau du patient afin de déceler une atteinte de la peau 

3. Consigne au dossier du patient les interventions mises en place 

4. S’assure du suivi des interventions par les autres membres de l’équipe (rapport interservice, 
kardex, PTI, etc.). 
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5. Assure la collaboration avec les autres membres de l’équipe soignante selon les besoins du 
patient (nutritionnistes, physiothérapeutes, médecins, préposés aux bénéficiaires, etc.). 

6. Informe le patient et sa famille de son risque de développer une plaie de pression et lui enseigne 
les actions à mettre en place afin de le réduire le cas échéant. 

PRISE EN CHARGE 

Advenant le cas où, malgré les interventions de prévention mises en place, le patient développe une 
plaie de pression :  

L’infirmière :  

1. Détermine le stade de la plaie de pression et le consigne dans les notes d’observations de 
l’infirmière au dossier du patient. 
 

2. Détermine le plan de traitement selon l’objectif de soin (Annexe 3) 
 

3. Déclare la plaie de pression sur le formulaire de déclaration d’incident ou d’accident (AH-223) et 
l’achemine selon le processus habituel. 

 

4. Évalue la plaie et consigne ses observations au formulaire « soins de plaie » (#84-791-505) en 
utilisant une feuille pour chaque plaie et en débutant une nouvelle feuille à chaque changement 
de traitement de la plaie. 

 

5. Détermine les mesures d’asepsie requises en se référant à l’Annexe 1 de la règle de soins #5 sur 
les plaies. 

 

6. Procède au soin de la plaie selon le plan de traitement déterminé 
 

7. Évalue la condition clinique du patient afin de déterminer les facteurs étiologiques de la plaie de 
pression et les facteurs qui peuvent influencer la guérison. 

 

8. Détermine les mesures de réduction des facteurs de risque à mettre en place pour le patient 
 

9. Coordonne le suivi multidisciplinaire (physiothérapeute, nutritionniste, médecin) du patient 
présentant une plaie de pression. 

 

10. Réévalue régulièrement l’évolution de la plaie et ajuste le plan de soin au besoin 
 

11. Inclut le patient et sa famille dans les soins de la plaie et la prévention de l’aggravation ou de la 
récurrence. 

 

12. Poursuit les étapes d’évaluation et d’intervention afin de prévenir les plaies de pression 
 

13. Assure le suivi de la prise en charge de la plaie de pression au congé du patient 
 

14. Fait appel aux infirmières responsables des soins de plaies au besoin 

APPROUVÉ PAR : 

Direction des soins infirmiers:  janvier 2016 
CII: janvier 2016 

EN VIGUEUR LE : 

Janvier 2016 

DATE DE RÉVISION :  
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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